
 

COMMENT PAYER VOS FACTURES 

(nom de la collectivité/établissement) 

 

Opter pour les moyens de paiement recommandés, c’est gagner du temps et faciliter le traitement de 

votre règlement 👇 

 

➡️ Le prélèvement automatique : pratique et sans risque d’oubli 

Il suffit de télécharger le mandat de prélèvement 

depuis le site www.XXX.fr (adresse du site de la collectivité/établissement), le renseigner et le retourner à (nom 

de la collectivité/établissement) 

 

➡️ Le paiement en ligne : rapide et sécurisé, depuis le site intranet de (nom de la collectivité/établissement) 

ou depuis le portail PayFip www.payfip.gouv.fr 

 

 

 

 

➡️ Le paiement de proximité : chez les buralistes et partenaires agréés, en espèces (jusqu’à 300 €) ou par 

carte bancaire  

 

 

 

 

 

 

⚠️ À EVITER : les chèques et les titres interbancaires de 

paiement (TIP SEPA) 

➡️ Risque de perte ou de destruction (transport et traitement) 

➡️ Risques de fraudes et escroqueries 

➡️ Traitement généralement plus long, date de débit incertaine 

 

 

http://www.xxx.fr/
http://www.payfip.gouv.fr/


 


